
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ACTION ET DES COMPTES PUBLICS 

Décret no 2019-637 du 25 juin 2019 relatif aux modalités de mise en œuvre 
du télétravail à l’égard de certains agents publics et magistrats 

NOR : CPAF1914521D 

Publics concernés : agents publics civils des trois fonctions publiques. 
Objet : élargissement des publics pouvant bénéficier d’une dérogation à la quotité hebdomadaire de télétravail. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret étend aux travailleurs en situation de handicap et aux femmes en état de grossesse la 

possibilité de bénéficier d’une quotité hebdomadaire de télétravail supérieure aux trois jours de droit commun. Il 
s’agit de la mise en œuvre des dispositions réglementaires prévues, d’une part, par la loi no 2018-771 du 
5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel et, d’autre part, par l’accord relatif à l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique du 30 novembre 2018. 

Références : le présent décret et le texte qu’il modifie, dans sa rédaction résultant de cette modification, peuvent 
être consultés sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’action et des comptes publics, 
Vu l’ordonnance no 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la 

magistrature ; 
Vu le code du travail, notamment son article L. 1222-9 ; 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son 

article 8 bis, ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat, la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale et la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière ; 

Vu la loi no 2012-437 du 12 mars 2012 modifiée relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des 
conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et 
portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, notamment son article 133 ; 

Vu la loi no 2018-771 du 5 septembre 2018 modifiée pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 
notamment le II de son article 68 ; 

Vu le décret no 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail 
dans la fonction publique et la magistrature ; 

Vu l’avis du Conseil commun de la fonction publique en date du 4 juin 2019 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’article 4 du décret du 11 février 2016 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 4. – A la demande des agents dont l’état de santé, le handicap ou l’état de grossesse le justifient et après 
avis du médecin de prévention ou du médecin du travail, il peut être dérogé pour six mois maximum aux conditions 
fixées par l’article 3. Cette dérogation est renouvelable une fois par période d’autorisation du télétravail, après avis 
du médecin de prévention ou du médecin du travail. » 

Art. 2. – Après le deuxième alinéa de l’article 5 du même décret, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Dans le cas où la demande est formulée par un agent en situation de handicap, le chef de service, l’autorité 

territoriale ou l’autorité investie du pouvoir de nomination doit mettre en œuvre sur le lieu de télétravail de l’agent 
les aménagements de poste nécessaires. » 

Art. 3. – La garde des sceaux, ministre de la justice, la ministre des solidarités et de la santé, le ministre de 
l’action et des comptes publics et la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

26 juin 2019 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 16 sur 139 

https://www.legifrance.gouv.fr


Fait le 25 juin 2019. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN 

La garde des sceaux,  
ministre de la justice, 

NICOLE BELLOUBET 

La ministre des solidarités  
et de la santé, 
AGNÈS BUZYN 

La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JACQUELINE GOURAULT  
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